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1. Intitulé du projet 

 

1.1 Secteur d’intervention : Développement de la filière équestre 

 

1.2 Titre complet :  

 

Le cheval, partenaire privilégié de la ruralité et atout pour le 

développement d’Assesse, Gesves et Ohey 
 

2. Identification des intervenants 

 

2.1 Initiateur du projet 

 

Cette fiche est le fruit d’une large mobilisation des acteurs liés au monde équestre actifs sur le 

territoire des trois communes. La coordination et la rédaction du projet ont été assurées par 

l’ASBL La ligue équestre Wallonie-Bruxelles, établie à la Pichelotte à Gesves, à proximité 

des bureaux du Gal.  

 

Pour les concours :  

 

Le Cercle Equestre de l'Ecole Provinciale d'Elevage et d'Equitation de Gesves  

Mme Christiane Duchène et M. Pol Mertens 

16 rue de Haras  5340  Gesves - 083/677.468  

 

Le Concours de Complet International d’Arville – Soprocom Asbl  

Mme Barbara de Liedekerke 

5330 Sart-Bernard - 02/658.00.53 

 

La Fête de la Ruralité Asbl 

M. Louis Bechet 

9 rue de l’Eglise 5340 Faulx les Tombes – 081/57.01.16 

 

Les Attelages de la Posterie 

M. Luc Pierson 

1 rue de la Posterie – 5306 Courrière – 0475/834.701 

 

Le Concours International de Cutting 

M. David Wagneur 

3 rue de Han 5340 Haltinne 

 

Pour les randonnées équestres :  

 

Le Groupe de Défense des Chemins et Sentiers Assessois 

M. Paul Ballez 

6, rue Basse Marie  5336 Courrière - 083/655.268 - 0479/995.376  

 

Les Meneurs de l'E-Space 

M. Michel Finoulst 

13, rue de Space  5340 Gesves - 083/677.020  
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L’Elevage de Brionsart 

M. Paul Denblyden 

59, rue de Brionsart  5340 Gesves - 083/677.673 - 0474/795.091  

 

Le groupe Chemins, Sentiers et Paysages du PCDN d'Ohey 

M. Michel Dussart 

191, rue de Gesves  5350 Ohey - 085/611.769 

 

Les Cavaliers des Arches  

M. Jacques François 

72, rue Pierre Froidebise  5350 Ohey - 085/612.221 

 

Le manège Les Ecuries de Faulx 

M. Sébastien Bourgeois 

49, ch. de Gramptinne  5340 Faulx-Les Tombes - 081/229.615 - 0477/306.912   

 

Le tour du Condroz, la malle poste 

Jean-Claude Dejardin, 0474/638117 

 

Pour les hébergements équestres : 

 

Le Domaine de la Rochette 

Mme Michèle Slunecko & M. Frédéric Van Eslander 

62 rue du Baty 5350 Evelette – 085/255.284 

 

L’Asbl Equinox 

Mme Micale Brasseur 

143/1 Grande Ruelle 5350 Ohey – 0478/722.854 

 

Mme Katy Ernest 

Propriétaire de gîtes pouvant accueillir des cavaliers 

Rue de La Bergerie, 1 5340 Sorée – 083/690.999 

 

Et enfin,  
 

La Ligue Equestre Wallonie Bruxelles ASBL 

M. Marcel Nejszaten 

11, rue de la Pichelotte  5340 Gesves - 083/234.070  

 

2.2 Bénéficiaire de la subvention 

 

Le Gal Pays des tiges et chavées 

 

2.3 Opérateur de terrain 

 

Le Gal Pays des tiges et chavées 
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2.4 Partenaires du GAL 

 

Outre les intervenants identifiés comme initiateur du projet, les trois Administrations 

communales, notamment pour le volet chemins et sentiers. 

 

2.5 Autorités responsables 

 

Cette fiche s’adresse aux autorités responsables suivantes : 

 

- DGA (M. Braun) pour l’essentiel de la fiche 

- CGT (M. Bergiers) pour le balisage d’un circuit de randonnée spécialement dédicacé aux 

cavaliers 

- DNF (Mme Sandrine Liégeois) pour la remise en état de chemins et sentiers afin de les 

rendre praticables aux cavaliers. 

 

3. Contenu de la proposition 

 

3.1 Description du projet 

 

Le cheval a depuis toujours occupé une place centrale au cœur de l’économie des zones 

rurales. Autrefois essentiellement utilisé pour l’exploitation agricole et forestière, il est de 

plus en plus appelé à assumer de nouvelles fonctions dans le paysage rural actuel, dans des 

secteurs en plein développement comme ceux du tourisme, des loisirs mais aussi de l’élevage. 

 

Les Communes d’Assesse, Gesves et Ohey ont la particularité de concentrer sur leur territoire 

plusieurs acteurs de référence dans le domaine du cheval, dont l’Ecole Provinciale 

d’Equitation de Gesves. Chaque année y sont également organisés plusieurs concours, dans 

des disciplines variées, dont certains ont rapidement acquis une dimension internationale, 

drainant ainsi plusieurs dizaines de milliers de visiteurs. 

 

Assez paradoxalement, il n’existe pas à ce jour de gîte équestre et/ou de circuit de randonnée 

officiellement reconnus. Pourtant, la demande est bien là, comme en témoignent les cavaliers 

qui souhaitent valoriser et étendre des circuits de randonnée propres à cette zone du Condroz, 

élargissant ainsi l’offre traditionnelle de la côte ou des « Ardennes ». 

 

Cette fiche est le fruit d’une collaboration inédite entre divers acteurs, dont des 

professionnels, liés au secteur du cheval et relevant tant du domaine des concours que celui de 

la randonnée et du tourisme, deux secteurs habituellement clairement distincts. Cette 

mobilisation commune, véritable ébauche d’une future mise en réseau des acteurs locaux, 

mérite d’emblée d’être soulignée.  

 

Entre tradition et modernité, le projet vise à redonner au cheval une place de choix dans le 

développement rural des Communes d’Assesse, Gesves et Ohey, en analysant en particulier 

les connections possibles avec le secteur agricole. C’est la raison pour laquelle nous 

souhaitons qu’il soit géré essentiellement au niveau de la DGA, puis du CGT et de la DNF 

pour les dépenses particulières qui les concernent (balisage et aménagement des chemins et 

sentiers). 
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Le projet se structure autour des trois axes suivants 

 

1. Mise en réseau des acteurs locaux et communication 

2. Soutien aux concours existants et à venir pour le volet innovation, ouverture au grand 

public, valorisation de l’économie locale et des métiers liés au cheval 

3. Professionnalisation du secteur du tourisme équestre et de la randonnée 

 

Axe 1 : MISE EN RÉSEAU ET COMMUNICATION 

 

Comme souligné précédemment, il y a beaucoup d’activités « équestres » variées sur les trois 

communes : manèges et poneys clubs, école provinciale d’élevage et d’équitation, sites de 

compétitions, centres d’élevage, centres d’attelage, groupements informels de cavaliers, 

maréchaux ferrants, vétérinaires, magasins spécialisés, bourrellerie,  … 

 

L’idée ici est de créer, via le Gal, les conditions favorables à l’émergence d’une mise en 

réseau des acteurs locaux liés directement et indirectement au secteur du cheval en  

 

1. Mettant en place un support de communication commun à l’ensemble des acteurs 

professionnels notamment par un site Internet informant de toutes les possibilités 

équestres, des disponibilités propres à chacune d’entre-elles et des ressources locales 

d’hébergement, notamment dans les fermes, d’accueil, de commerce, de service 

médical (humain et vétérinaire) capables d’assurer plaisir, confort et sécurité. 

 

2. Rassembler les différents acteurs professionnels sous un logo commun avec une charte 

faisant référence à des concepts d’accueil et de respect des personnes (dont les 

habitants du territoire pour une cohabitation harmonieuse), des animaux, … Respect 

aussi des sites de passage ou de séjour privés ou communaux et enfin engagement à 

soutenir l’économie locale, notamment dans le choix des fournisseurs. Cette charte 

pourrait être exportée au niveau européen. 

 

3. Créer un lieu de rencontre privilégié entre les professionnels/utilisateurs – pour 

favoriser la mise en réseau, l’idée étant de stimuler et de pérenniser la dynamique liée 

au secteur du cheval à l’échelon local. Les personnes actives dans le domaine de la 

randonnée souhaitent en particulier créer une nouvelle ASBL à cet effet.  

 

Axe 2 : Soutien au développement économique local via les concours équestres 

 

Les principaux concours existants actuellement sont les suivants : 

- Concours Complet International d’Arville seul dans la discipline en communauté 

française – 9 nations – 8.000 visiteurs en 2007 

- Concours à l’Ecole Provinciale d’Elevage et Equitation de Gesves : 

Championnats de Belgique des Jeunes Chevaux d’Obstacles (20.000 visiteurs) – 

Concours Communautaires et Nationaux de Dressage, d’Obstacles et d’Attelage – 

Expertise centrale pour les étalons reproducteurs du Cheval de Sport Belge (sBs) 

– Expertise centrale pour les chevaux « Ibériques » de Belgique. 

- Fête de la Ruralité de Faulx-les-Tombes – 1.000 visiteurs 
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- Concours National d’Attelage de Courrière – 4.000 visiteurs en 2007 

 

Dès 2009, il est prévu l’organisation d’un nouveau concours dans une discipline très peu 

connue chez nous : 

 

- Concours d’équitation américaine de « Cutting » au manège de Faulx-les-

Tombes. A terme, ce concours devrait avoir lieu dans un autre endroit qui reste à 

définir, soit du côté d’Haltinne voire sur la Commune d’Ohey si les infrastructures 

disponibles le permettent. 

 

Il est proposé que LEADER vienne en appui temporaire pour soutenir, non pas les 

organisations en tant que telles mais bien strictement les initiatives visant à :  

 

1) favoriser la fréquentation des manifestations par le grand public, non initié aux 

mondes équestres : les habitants du territoire mais aussi les touristes.  

2) favoriser les liens avec l’économie locale, en termes de fourniture, exposition de 

producteurs et artisans locaux,  

3) valoriser les différents métiers liés au cheval,  

4) identifier des demandes communes favorisant la cohabitation harmonieuse avec les 

habitants, comme par exemple le fléchage temporaire des manifestations, … 

 

Chaque année, les organisateurs seront invités à présenter au GAL leur projet rencontrant un 

ou plusieurs des objectifs décrits ci-dessus. La dépense sera faite par le GAL avec le 

partenaire retenu par le Conseil d’Administration du GAL afin de garantir ainsi une véritable 

dynamique allant dans le sens des objectifs poursuivis. 

 

Axe 3 : Professionnalisation de la randonnée équestre 

 

Deux objectifs principaux sont ici poursuivis : 

 

5) d’une part, avoir des circuits de randonnée équestres praticables (DNF) et balisés 

(CGT) 

6) d’autre part, avoir des lieux d’accueil adaptés pour les cavaliers et leurs montures, tant 

pour la journée que pour la formule séjour (DGA) 

 

Ainsi, il est proposé que le GAL apporte un encadrement temporaire favorisant  

- le développement d’un ensemble de liaisons vertes inter et intra villages pour 

favoriser le tourisme doux par la création d’itinéraires à l’usage des chevaux et des 

attelages, par 

 L’établissement d’un inventaire exhaustif des chemins et 

sentiers avec leurs situations réelles. 

 Une circulation maillée sera dégagée par la réhabilitation des 

tronçons inaccessibles – en comblant les chaînons manquants – 

et par la mise en place d’un balisage. 
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 La mise en œuvre d’une équipe de responsables de secteur pour 

assurer la surveillance et la contribution à l’entretien des circuits 

de promenade. 

- le développement de sites d’hébergement pour chevaux et cavaliers sur des écarts 

de maximums 25 kilomètres pour parvenir d’ici à la fin de la programmation à 

avoir deux ou trois gîtes équestres labellisés. 

- l’incitation à ouvrir des lieux, en particulier au sein des exploitations agricoles, 

pour l’accueil en journée avec des services minimum à définir (mise à disposition 

de boxes, liens, prairie, aire de repos, éventuellement repas, …), créant ainsi un 

nouveau marché potentiel. 

En lien avec la création d’emplois, il convient de souligner que cette dynamique générale 

favorise une intégration encore plus grande des jeunes diplômés de l’Ecole Provinciale 

d’Elevage et Equitation de Gesves à l’activité équestre locale par la multiplication des sites de 

séjour, de concours et d’entraînement. 

 

3.2 Contribution du projet aux objectifs du PDS et impact sur les publics cibles 

 

Le projet se rapporte à l’axe 2 (agriculture, monde du cheval, …) de l’appel à projets. Il 

permet d’utiles connections avec d’autres axes, en particulier celui du tourisme et des 

manifestations conviviales visant la mise en avant de l’économie locale. Il peut également 

contribuer à façonner une image de marque territoriale cohérente et différenciée par rapport à 

d’autres territoires wallons.  

 

Sous divers aspects, il permet aussi d’envisager des prolongements dans la sphère de la 

coopération avec d’autres Gals. Des demandes liées au secteur équestre ont d’ailleurs déjà été 

identifiées sous Leader+, en provenance par exemple de la France ou de la Hongrie. 

 

Ainsi, les objectifs poursuivis sont conformes à ceux définis par le GAL sur base du 

diagnostic du territoire (Voir chapitre 5), à savoir :  

 

1) mettre en réseau et étendre les différentes disciplines équestres développées sur les 

trois communes 

2) et, -les deux éléments sont liés -, favoriser les retombées pour l’économie locale 

3) utiliser ce secteur comme « produit d’appel » en lien avec le développement du 

tourisme doux du territoire 

4) un quatrième objectif complémentaire est également poursuivi. Il concerne 

directement l’agriculture et vise à apporter des réponses concrètes et opérationnelles à 

la question posée dans la revue « Les nouvelles du printemps de la Direction générale 

de l’Agriculture de la Région wallonne du second trimestre 2006 : « Le cheval en 

Région wallonne : une véritable filière agricole ? ». 

 

L’intervention dans ce secteur est conforme à la stratégie de développement territorial du Gal 

inscrite dans le cadre analytique de l’économie résidentielle. Il s’agit en particulier d’accroître 

l’attractivité du territoire pour une clientèle de niche dont le niveau de dépenses est 

généralement plus élevé que celui observable pour les autres formes de randonnée.  
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Cette stratégie est conforme aux recommandations du plan stratégique de structuration et de 

valorisation de l’offre touristique en Région wallonne 2008-2016, où le potentiel lié au 

secteur équestre est clairement identifié.  

 

3.3 Quantification des objectifs et résultats attendus (indicateurs de suivi) 

 

 Réalisation Résultat 

1 Soutien à 6 manifestations par an Fréquentation de 35 à 40000 visiteurs 

2 1 balisage spécifique aux cavaliers 3 gîtes équestres labellisés 

3 1 mise en réseau des acteurs locaux Création d’une nouvelle ASBL, d’un logo 

et d’une charte 

 

3.4 Moyens à mettre en œuvre et coûts du projet 

 

Pour mettre en œuvre ce projet, un budget de 162.000€ est nécessaire, réparti entre 

 

DGA 

 

- frais de personnel et de fonctionnement (un mi-temps) : 72.000€ 

- frais de communication : 12.000€ 

- frais d’animation : 40.000€ 

 

DNF 

 

- frais de remise en état des chemins et sentiers : 20.000€ 

 

CGT 

 

- frais de balisage : 18.000€ 

 

Une personne ressource accompagnera la mise en place de ces projets sur 3 ans. 

 

- Son profil : 

- Niveau d’études : graduat.  

- Spécialisation : la communication avec des compétences en informatique afin 

d’entretenir un site Internet. 

- Spécificité : proche du milieu du cheval 

 

- Ses missions : 

- En général : 

o Favoriser les contacts entre organisateurs et fournisseurs locaux. 

o Soutenir la recherche de partenaires publiques et/ou privés. 

o Contacter les écoles locales pour intégrer le support « cheval ». 

o Informer la presse. 

o Organiser le partenariat avec les offices de tourisme. 
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o Créer des « folders » toutes boîtes pour annoncer les évènements. 

- Pour les Concours : 

o Mettre en chemin les liens avec le public local. 

o Mettre en avant les différents métiers liés au cheval. 

o Etudier la faisabilité des nouvelles organisations en tenant compte de 

la sécurité et du respect des personnes et animaux – participants et 

voisinage. 

o Favoriser le développement de l’économie locale lors de ces 

manifestations (fournisseurs, marché, identification de nouveaux 

services, …) 

- Pour la randonnée équestre 

o Accompagner les porteurs qui veulent créer un gîte dans leurs 

démarches administratives. 

o Créer un support d’information – Internet. 

o Susciter la diversification agricole vers le cheval par le contact avec 

les fermiers. 

o Assurer le suivi du dossier chemins et balisage 

 

3.5 Planning de réalisation 

 

Le projet dure 3 ans, de mi-2009 à mi-2012. 
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4. Plan de financement et échéancier des dépenses 

 

Nature des 

dépenses 

Financement 

public  

   Autres 

financements 

 Total 

 FEADER  RW     

 Montant % Montant % Montant %  

DGA  45  45  10  

Personnel 27000 45 27000 45 6000 10 60000 

Fonctionnement 5400 45 5400 45 1200 10 12000 

Communication 5400 45 5400 45 1200 10 12000 

Animations 18000 45 18000 45 4000 10 40000 

Investissements 0 45 0 45 0 10 0 

DNF 9000 45 9000 45 2000 10 20000 

CGT 8100 45 8100 45 1800 10 18000 

Total 72900 45 72900 45 16200 10 162000 

 

Echéancier des dépenses 

 

Nature des 

dépenses 

2009  2010  2011  2012  

 FEADER RW FEADER RW FEADER RW FEADER RW 

DGA         

Personnel 4500 4500 9000 9000 9000 9000 4500 4500 

Fonctionnement 900 900 1800 1800 1800 1800 900 900 

Communication 0 0 5400 5400 0 0 0 0 

Animations 4500 4500 6000 6000 6000 6000 1500 1500 

Investissements         

DNF 0 0 0 0 9000 9000 0 0 

CGT 0 0 0 0 8100 8100 0 0 

Total 9900 9900 22200 22200 33900 33900 6900 6900 

 

 

5. Incidence du projet en matière d’environnement 

 

Le développement de la filière équestre nécessite un cadre attractif pour la clientèle visée. 

Ceci se traduit nécessairement par un niveau d’exigence élevé quant à la qualité de 

l’environnement dans lequel les manifestations et les randonnées ont lieu. Ceci, couplé à un 

nécessaire entretien et balisage des chemins et sentiers, plaide en faveur d’une incidence 

largement positive en matière d’environnement. 

 

6. Annexes 

 

Néant 

 


